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Politique de gestion des produits immunisants de la région de Laval 

 
 
1.  But 
 
La présente politique définit les modes de gestion des produits immunisants dans la région de 
Laval.  Elle vise une application efficace des programmes d’immunisation du Québec au 
meilleur coût possible, en fonction de la circulaire 1996-016 (annexe A). 
 
 
2.  Objectifs 
 
·  Réaliser avec efficience les objectifs des programmes d’immunisation du Québec. 
 
·  Établir officiellement les responsabilités des organismes qui participent aux programmes 

d’immunisation. 
 
·  Garantir la qualité des approvisionnements en établissant des modalités de conservation et 

de transport. 
 
·  Consolider le réseau régional d’entreposage, de gestion et de distribution régionale des 

produits immunisants avec l’ensemble des participants. 
 
·  Privilégier des inventaires minimum pour favoriser la rotation des stocks et réduire les 

pertes. 
 
·  Consolider la surveillance des effets indésirables suite à la vaccination. 
 
·  Éliminer les produits immunisants résiduels ou périmés en protégeant la qualité de 

l’environnement. 
 
 
3.  Responsabilités 
 

3.1  Direction de santé publique (DSP) 
 
La DSP est responsable de la gestion des produits immunisants pour la région de Laval. 
 
La responsable de la gestion des produits immunisants de la DSP doit s’assurer, au niveau 
régional, de la qualité des produits et de l’efficience de leur gestion au niveau du 
dépositaire/distributeur régional (DDR) et des établissements vaccinateurs.  Elle doit vérifier 
la tenue des inventaires, les conditions de conservation et de transport des produits 
immunisants, faire les enquêtes, inspections, recommandations et, le cas échéant, prendre 
les sanctions requises, conformément aux normes établies et aux contrats relatifs à la 
gestion des produits immunisants. 
 
La DSP est responsable de la formation des intervenants concernant les aspects reliés à la 
qualité des produits immunisants. 
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3.2  Centre de santé et de services sociaux de Laval/Cité de la santé de Laval  
 (CSSSL/CSL) 
 
La DSP s’associe par contrat au CSSSL-Cité de la santé de Laval (annexe B) pour 
approvisionner les vaccinateurs de Laval.  Cet établissement est le dépositaire/distributeur 
régional des produits immunisants (DDR), sous la responsabilité professionnelle du chef du 
département de la pharmacie. 
 
Le pharmacien responsable du DDR a pour mandat principal de fournir aux établissements 
vaccinateurs les produits immunisants requis pour l’application des programmes 
d’immunisation du Québec.  Il doit entre autre s’assurer de la qualité des produits 
immunisants qu’il distribue aux établissements. 
 
3.3  Vaccinateurs 
 
Les vaccinateurs sont approvisionnés, par le DDR, de produits immunisants suivant les 
modalités d’entente contractuelle avec la DSP.  Un répondant des produits immunisants par 
établissement vaccinateur est identifié.  C’est ce responsable qui établit une entente écrite 
avec la DSP au nom de l’établissement vaccinateur.  Dans le cas d’un centre ayant 
plusieurs unités où se déroule des activités de vaccination, une personne sera identifiée 
dans chacun des services impliqués.  Une seule personne sera toutefois officiellement 
répondante pour le centre.  Le contrat type est présenté à l’annexe C.  Par cette entente 
écrite entre la DSP et l’établissement vaccinateur, les vaccinateurs identifiés s’engagent 
personnellement à respecter les normes minimales de gestion et de surveillance de même 
qu’à suivre les indications des programmes d’immunisation du Québec. 
 
Les vaccinateurs doivent s’assurer de la qualité des produits immunisants qu’ils reçoivent  
du DDR et qu’ils administrent à leur clientèle. 
 
Chaque intervenant est responsable à son niveau de gérer les produits immunisants dès 
qu’il en prend possession.  Il s’engage à respecter les normes établies par la Direction de la 
Protection de santé publique du ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec 
(MSSS). 

 
 
4.  Qualité des produits 
 

4.1  Manipulation, conservation, entreposage et transport 
 
Des normes et procédures concernant la manipulation, la conservation, l©entreposage et le 
transport des vaccins sont élaborées par le MSSS.  Elles figurent au chapitre 4 du Protocole 
d©immunisation du Québec (P.I.Q.).  L©annexe D vous les présente accompagnées d©outils.  
Tous les intervenants doivent se référer à ces recommandations pour garantir l’utilisation de 
produits de qualité dans les programmes d’immunisation. 
 
4.2  Bris de la chaîne de froid 
 
Les bris de la chaîne thermique doivent être signalés au responsable des produits 
immunisants de la DSP.  Les procédures et le formulaire à compléter sont présentés à 
l©annexe E. 
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5.  Surveillance et contrôle 
 
 La surveillance et le contrôle de la qualité de la gestion des produits immunisants sont des 

activités fondamentales d’un programme d’immunisation.  La qualité des produits 
immunisants, la couverture vaccinale et la déclaration des effets indésirables sont les 
activités visées par la présente politique. 
 
5.1  Qualité des produits 
 
Le public est en droit d’obtenir des produits immunisants de haute qualité afin que les gens 
soient bien protégés contre les maladies évitables par la vaccination. 
 
5.2  Couverture vaccinale 
 
La surveillance de la couverture vaccinale est une activité effectuée pour les programmes 
de vaccination contre l’influenza, l’hépatite B et la diphtérie-coqueluche-tétanos.  Une telle 
surveillance est aussi demandée lors de campagnes massives de vaccination.  La 
surveillance et le contrôle des programmes de vaccination de base ne peuvent être réalisés 
sans un environnement informatique adéquat.  Aussi, il convient d’abord d’implanter un tel 
support informatique dans toute la région avant de procéder à une surveillance 
systématique. 
 
5.3  Manifestations cliniques survenues après une vaccination 
 
La déclaration des effets adverses découlant de la vaccination est faite par les vaccinateurs 
à la DSP.  Un formulaire spécifique est utilisé à cette fin (annexe F). 

 
 
6.  Procédures de gestion 
 

6.1  Dépositaire/distributeur régional (D.D.R.) 
 
Le responsable du dépôt régional commande les produits immunisants nécessaires pour la 
région de Laval auprès du dépôt central selon les modalités prévues.  Le D.D.R. se doit de 
garantir un transit rapide des produits immunisants.  L©objectif visé est de conserver une 
quantité minimale de produits immunisants dans les dépôts régionaux et de favoriser un 
roulement continu des produits à tous les niveaux. 
 
Pour les programmes spéciaux (ex: influenza, campagnes de masse), le MSSS prévoit 
l©envoi des quantités requises directement auprès du dépôt régional selon l©estimation du 
nombre de personnes visées par le programme dans la région. 
 
Pour les produits à utilisation rare (ex: antitoxines botuliniques), le dépôt central dispose 
d©un mécanisme de garde permettant d©approvisionner les régions en tout temps. 
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6.2.  Vaccinateurs 
 
Un bon de commande personnalisé est proposé au responsable des produits immunisants 
de l©établissement vaccinateur (exemple annexe G). 
 
La commande et la distribution des produits immunisants sont faites une fois par mois selon 
un calendrier de réquisition établi (annexe H).  Ce dernier est diffusé annuellement par le 
responsable de la gestion des produits immunisants de la DSP.  Il convient de respecter les 
dates de commande pour les recevoir dans les temps indiqués. 
 
La livraison est faite à partir du DDR.  Aucune commande ad hoc n’est acceptée sauf dans 
les cas de bris de la chaîne de froid des produits immunisants.  La DSP se réserve le droit 
de modifier les quantités de produits livrés selon la disponibilité des produits ou l’inventaire 
du demandeur. 
 
Si l’ensemble des quantités demandées ne peuvent être livrées, les quantités manquantes 
devront être commandées à nouveau lors de la prochaine commande. 
 
6.3  Élimination des produits immunisants et du matériel 
 
L’élimination du matériel résiduel de vaccination doit se faire dans le respect des principes 
de protection de l’environnement.  Le chapitre 4 du PIQ traite de cet aspect (annexe D). 
 
6.4  Procédure de retour des produits périmés 
 
Les produits périmés doivent être conservés" en quarantaine" au réfrigérateur.  Le 
vaccinateur doit en aviser la responsable de la DSP et suivre ces recommandations.  Aucun 
produit ne doit être retourné au DDR sans autorisation de la DSP. 
 
Trois raisons justifient cette procédure: 

�  avoir une estimation des pertes; 
�  obtenir des crédits de la part des fabricants dans certains cas; 
�  permettre l©utilisation ultérieure de ces produits si leur date de péremption fait l©objet 

d©une prolongation. 
 
7.  Coûts 
 
Les produits immunisants servant aux programmes d’immunisation de base sont fournis 
gratuitement aux vaccinateurs, qui doivent suivre la même politique pour leur clientèle. 
 
8.  Mise en application 
 
La présente politique entre en vigueur au moment de la signature des ententes écrites.  Les 
ententes seront reconduites annuellement le 1er avril à moins d’un avis écrit d’une des parties.  
Les coordonnées de la responsable de son application sont présentées à l’annexe I. 
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 ENTENTE CONCERNANT 
 LA GESTION DES PRODUITS IMMUNISANTS 
 
 
 
 
 
 
ENTRE: La Direction de santé publique de l’Agence de 

développement de réseaux locaux de services de santé 
et de services sociaux de Laval 

 
 
     ET: 
 
 
 Le Centre de santé et de services sociaux de Laval-

Centre hospitalier (dépositaire/distributeur régional de 
produits immunisants) 

 
 
 
Adresse : 
Code postal : 
 
Téléphone : 
Télécopieur. 



 

Annexe B 
- Entente concernant la gestion des produits immunisants entre la Direction de santé publique 
de l’Agence de santé et de services sociaux de Laval et le dépositaire/distributeur régional des produits immunisants - 

Page 2 de 4 

 
 
 
1. GÉNÉRALITÉS 
 
 
 1.1 L©entente est conclue pour une durée d’une année.  La période financière est 

utilisée. L’entente sera reconduite automatiquement à moins que l’une ou l’autre 
des parties désire mettre fin à la présente entente ou modifier celle-ci. 

 
 1.2 Le présent contrat vise à l©application de la circulaire 1996-016 du ministère de la 

Santé et des Services sociaux (MSSS) concernant la gestion des produits 
immunisants nécessaires à l©application des programmes d©immunisation du 
Québec.  Ces derniers peuvent être modifiés pendant la période de l©entente. 

 
 1.3 Le dépôt central doit livrer les produits aux endroits désignés par la direction de 

santé publique (DSP) selon la présente entente.  Le nombre de livraisons 
mensuelles peut varier selon les ententes prévues à cet effet. 

 
 1.4 Les produits biologiques entreposés chez le dépositaire/distributeur régional 

(DDR) appartiennent au réseau de la santé publique et ne doivent servir qu©à 
approvisionner les vaccinateurs désignés de la région.  Toute autre utilisation ou 
distribution devra faire l©objet d©une autorisation préalable de la DSP. 

 
 1.5 La DSP et le DDR travaillent en collaboration sur toutes les problématiques reliées 

à la gestion des produits immunisants. 
 
 
2. RESPONSABILITÉS DU DÉPOSITAIRE/DISTRIBUTEUR RÉGIONAL (DDR) 
 
 
 Le dépositaire/distributeur régional s©engage à : 
 
 2.1 Identifier le pharmacien responsable de ce dossier. 
 
 2.2 Évaluer de façon régulière le processus de distribution des produits biologiques en 

collaboration avec la DSP. 
 

2.3 Commander les produits immunisants auprès du dépôt central.  Le DDR doit 
maintenir un inventaire minimum. Il doit aussi garder en inventaire certains produits 
immunisants d©urgence identifiés par la DSP.  

 
 2.4 Vérifier la commande de produits immunisants provenant du dépôt central et 

acheminer une copie du bordereau d©expédition au gestionnaire central des achats 
des produits immunisants. 

 
 2.5 Entreposer les produits immunisants selon les normes établies par le directeur de 

la protection de la santé publique du MSSS. 
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 2.6 Évaluer régulièrement les conditions d©entreposage et prévoir les mesures à 

appliquer en cas de défectuosité de l©équipement. 
 
  2.7 Voir à la rotation des produits immunisants et tenir compte des dates de 

péremption des produits.  Le DDR ne devrait pas livrer de produits dont la date de 
péremption est trop rapprochée (moins de 3 mois), à moins qu©il ne s©agisse du 
seul lot disponible.  Dans ce cas, le vaccinateur devra en être informé. 

 
 2.8 Recevoir par écrit les commandes régulières ou urgentes autorisées par la DSP 

selon les modalités prévues. 
 
 2.9 Préparer selon un calendrier préétabli, idéalement une fois par mois, les 

commandes de produits immunisants. 
 
 2.10 Offrir une accessibilité suffisante en terme d©heures d©ouverture afin de répondre 

aux besoins des vaccinateurs.  De plus, une disponibilité devra être assurée en 
dehors des heures ouvrables afin de répondre aux urgences de la santé publique. 

 
 2.11 S©assurer que le transport des produits immunisants soit effectué selon les normes 

établies par le directeur de la protection de la santé publique du MSSS. 
 
 2.12 Aviser la DSP lors de rupture d©inventaire signalée par le dépôt central. 
 
 2.13 Signaler à la DSP les bris de la chaîne thermique et collaborer à leur évaluation. 
 
 2.14 Participer à l©organisation de la distribution de tout nouveau produit biologique ou 

produit distribué en situation d©urgence. 
 
 2.15 Collaborer avec la DSP lors de rappels de produits immunisants. Le DDR recevra 

ces produits, indiquera la quantité retournée par chacun des vaccinateurs et 
transmettra ces informations à la DSP.  Le DDR devra acheminer ces produits au 
dépôt central tel que convenu avec ce dernier. 

 
 2.16 Assurer, lorsque requis, un service de reconditionnement de formats de vaccins 

afin de contribuer à l©efficience d©un programme et assumer les mandats reliés à la 
gestion des produits immunisants qui sont compatibles avec son expertise. 

 
 2.17 Éliminer les produits immunisants inutilisables tout en respectant le Règlement sur 

les déchets biomédicaux. 
 
 2.18 Participer au système de gestion interrégional, notamment en faisant la saisie des 

données afférentes à la gestion des produits immunisants pour chaque 
vaccinateur (établissement, individu). 
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3. RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION DE SANTÉ PUBLIQUE 
 
 La direction de santé publique s©engage à : 
 
 3.1 Identifier le répondant régional de ce dossier. 
 
 3.2 S©assurer de l©existence d©une police d©assurance contre tout dommage ou perte 

causée aux produits immunisants soit par le feu, vol, inondation, panne d©électricité 
ou tout autre événement fortuit. 

 
 3.3 Établir et mettre à jour la liste des vaccinateurs ayant une entente de services et la 

faire parvenir au DDR. 
 
 3.4 Voir à la réception, la validation et à l©acheminement des bons de commande 

provenant des vaccinateurs, selon les modalités prévues. 
 
 3.5 Établir conjointement avec le DDR une liste des produits immunisants à maintenir 

en inventaire. 
 
 3.6 Superviser la procédure de rappel des produits immunisants, s©il y a lieu. 
 
 3.7 Participer au système provincial de gestion informatisée des produits immunisants 

en collaboration avec le DDR. 
 
 3.8 Réviser régulièrement l©application de l©entente en fonction des programmes 

d©immunisation du MSSS. 
 
 
4. ASPECTS MONÉTAIRES CONCERNANT L©ENTENTE DE SERVICE 
 
 
 4.2 Les frais inhérents à la distribution des vaccins du DDR aux vaccinateurs (frais de 

transport, indicateurs thermiques, accumulateurs de froid, etc...) seront assumés, 
par le DDR via l’allocation annuelle qui leur est versée par la DSP. 

 
 
 
 Représentant le DDR La directrice de santé publique 
 
 
 _______________________________ _______________________________ 
 
 
 Date:  _________________________  Date:  _________________________ 
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ENTENTE CONCERNANT 

LA GESTION DES PRODUITS IMMUNISANTS 

 

 

ENTRE : La Direction de santé publique de l’Agence de santé 

et de services sociaux de Laval 

 

     ET 

 

  Établissement :_______________________ 

  Adresse :____________________________ 

  Code Postal :_________________________ 

  Téléphone :__________________________ 

  Télécopieur :_________________________ 
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1. PRÉAMBULE 

Le Programme d©immunisation du Québec est en constante évolution. La vaccination est 
efficace et son utilisation sécuritaire en fait, encore aujourd©hui, une des meilleures mesures de 
prévention primaire. 

 
Le succès d’un programme de vaccination dépend en grande partie de la qualité du travail des 
vaccinateurs et de leur attitude face à la vaccination, notamment la disponibilité des 
installations propices à la promotion de la vaccination, à l’obtention du consentement éclairé 
ainsi qu’au respect de la confidentialité, l’administration de produits de qualité et la surveillance 
des effets secondaires. 
 
 
GÉNÉRALITÉS 
 

1.1 Le présent contrat vise l’application du programme national de santé publique 
concernant la gestion et l’assurance de la qualité des produits immunisants dont 
la Direction de santé publique (DSP) est responsable. 

 
1.2  L’entente est conclue pour une durée d’une année. La période financière 

est utilisée. L’entente sera reconduite automatiquement à moins que l’une ou 
l’autre des parties désire mettre fin à la présente entente ou modifier celle-ci.  

 
1.3  Les parties peuvent mettre un terme en tout temps à la présente entente 

sur préavis écrit de 30 jours. Les produits immunisants non utilisés devront alors 
être retournés avec maintien de la chaîne froide au dépositaire/distributeur 
régional (DDR), soit la pharmacie du Centre de santé et de services sociaux de 
Laval (Cité de la Santé de Laval). 

 
1.4 Toute clinique médicale ou établissement doit identifier une personne qui sera le 

répondant des produits immunisants. 
 

1.5 La clinique ou l’établissement qui ne respecterait pas cette entente pourrait se 
voir refuser l’approvisionnement en produits immunisants. 

 
 
2. RESPONSABILITÉS DU VACCINATEUR 
 
 Le vaccinateur s’engage à : 
 
 2.1 Se conformer à la politique d’approvisionnement et de distribution des produits 

immunisants émise par la DSP et annexée à l’entente. 
 

2.2 Commander les produits immunisants en complétant de façon appropriée le 
formulaire prévu à cet effet et l’acheminer à la DSP.  

 
2.3 Fournir gratuitement les produits immunisants. Aucun frais de services, matériel 

ou de secrétariat ne devraient être facturés au client sauf pour toute 
immunisation ou services offerts à des clientèles spécifiques identifiées par la 
DSP (ex :  voyageurs, travailleurs...). 



 

Annexe C 
- Entente concernant la gestion des produits immunisants entre la Direction de santé publique 
de l’Agence de santé et de services sociaux de Laval et l’établissement - 

Page 3 de 4 

 
 

2.4 Détenir un Protocole d’immunisation du Québec (PIQ) et suivre les 
recommandations concernant les calendriers d’immunisation et l’administration 
des produits immunisants. 

 
2.5 Respecter les normes de transport, de gestion, de conservation et d’élimination 

des produits immunisants établies par le Directeur de la protection de la santé 
publique (MSSS). 

 
2.6 Détenir une assurance responsabilité professionnelle pour les actes vaccinaux 

posés, incluant la prise en charge des effets secondaires de la vaccination. 
 

2.7 Détenir une police d’assurance contre tout dommage ou toute perte causée aux 
produits immunisants, soit par le feu, le vol, l’inondation, la panne d’électricité ou 
tout autre événement fortuit.  Une preuve écrite de cette couverture doit 
obligatoirement être envoyée à la DSP afin de rendre valide cette entente. 

 
2.8 Prendre en charge les coûts associés à la gestion locale des produits 

immunisants. 
 

2.9 Faire la tenue de dossiers et conserver les dossiers vaccinaux en respectant les 
normes de confidentialité et de conservation en vigueur dans le réseau de la 
santé et des services sociaux. 

 
2.10 Participer au système provincial de surveillance de la couverture vaccinale sur 

demande de la DSP. 
 

 2.11 Remplir le carnet de santé des personnes vaccinées, selon les normes du 
Protocole d’immunisation du Québec (PIQ). 

 
2.12 Signaler à la DSP tout effet indésirable associé temporellement à l’administration 

d’un produit immunisant, en conformité avec le programme de surveillance 
provincial (ESPRI) et se conformer aux recommandations de la DSP. 

 
2.13 Collaborer avec la DSP dans les situations où il y aurait une pénurie de produits     

immunisants. 
 

2.14 Retourner au dépositaire/distributeur régional (DDR) tout produit immunisant 
rappelé par le fabricant selon les modalités établies. 

 
2.15 Signaler sans retard tout incident survenu dans l’entreposage ou la manutention 

des produits immunisants, selon les modalités établies. 
 

2.16 Recevoir, à sa demande, le répondant du dossier d’immunisation de la DSP à 
des fins d’évaluation de la présente entente. 

 
2.17 Produire et mettre à jour la liste des vaccinateurs de l’établissement et 

transmettre cette liste à la DSP. 
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3. RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION DE SANTÉ PUBLIQUE 
 
 La Direction de santé publique s’engage à : 
 
 3.1 Identifier le répondant régional de ce dossier. 
 

3.2 Fournir gratuitement aux vaccinateurs les produits immunisants nécessaires à 
l’application des programmes d’immunisation du Québec. 

 
 3.3 Fournir les formulaires nécessaires à la gestion des produits immunisants. 
 

3.4 Rendre accessible tous documents (ex. : Protocole d’immunisation du Québec, 
circulaires, avis pertinents à l’application des programmes d’immunisation), selon 
les modalités établies par la DSP. 

 
3.5 Rendre accessible les outils de promotion de la vaccination pour la population 

cible. 

 
 3.6 Répondre aux interrogations relatives à l’administration des produits 

immunisants que les vaccinateurs pourront avoir. 
 

3.7 Fournir des données épidémiologiques sur la couverture vaccinale des 
populations visées par les programmes d’immunisation et sur les effets 
indésirables liés temporellement à l’administration des produits immunisants. 

 
3.8 Développer, selon les besoins, des activités de formation dans le domaine de 

l’immunisation et de la gestion de produits immunisants pour les vaccinateurs du 
territoire. 

 
 

Répondant des produits immunisants  La directrice de santé publique 

Date :  __________________________  Date :  ______________________ 

  

 Personne contact pour la gestion des produits immunisants 
(si différente du répondant des produits immunisants) :_______________________ 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE D 

 

Protocole Immunisation du Québec : 

Chapitre 4 :  Gestion des produits immunisants
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Tiré de : Ministère de la Santé et des Services sociaux, Protocole d’ immunisation du 
Québec, Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2004. 
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 Tiré de : Alain, Louise.  Guide des normes et pratiques de gestion de gestion des vaccins :  à l’ intention des 
vaccinateurs, médecins et infirmières, Ministère de la Santé et des Services sociaux, 1999. 
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Tiré de : Robert, Yves.  Normes et procédures de gestion des produits immunisants, Ministère de la Santé et des Services sociaux, 1998. 
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Tiré de : Robert, Yves.  Normes et procédures de gestion des produits immunisants, 
Ministère de la Santé et des Services sociaux, 1998. 
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Tiré de : Alain, Louise.  Guide des normes et pratiques de gestion de gestion des vaccins :  à l’ intention des 
vaccinateurs, médecins et infirmières, Ministère de la Santé et des Services sociaux, 1999. 
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1 (418) 623-3353 
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Monsieur  Michel Allen, consultant 
2130, Laroche 
Québec (Québec) G1P 2S7 
 
 
Téléphone : (418) 683-8104 

Télécopieur : (418) 683-8104 

Courriel : nellam@videotron.ca 
 

 

Répondant :  thermomètres graphiques 
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Liste, description et prix* du matériel pouvant être commandé chez Médi-Sélect 

 
 

Description du matériel N° de référence 
de VWRCanlab 

Quantité minimale 
à commander  

Prix unitaire 

Thermomètre minima-maxima VWR 
avec sonde dans le glycol incluant pile 
1,5V, manuel d©utilisation, certificat 
d©étalonnage et garantie de 2 ans 
 

CAN 15551-284 Unité 75,95 $ 

Thermomètre minima-maxima VWR 
avec sonde dans le glycol et alarme 
incluant pile 1,5V, manuel d©utilisation, 
certificat d©étalonnage et garantie de 
2 ans 
 

CAN 61161-364 Unité 86,00 $ 

Vial en verre de 10 ml pour le glycol 
(pour les thermomètres  minima/maxima  
avec la sonde non scellée dans la fiole de 
glycol). 
 

CAN 16171- 287 Unité 0,85 $ 

Bouchon en caoutchouc Lupho 20MM 
(pour le vial en verre) 
 

CAN 16171-730 Unité 0,50 $ 

Thermomètre à enregistrement 
graphique Dickson modèle KT601 
incluant : sonde thermocouple K avec 4’ 
de câble et extension de 10’, bouteille de 
glycérine et 1 bouchon troué, boîte de 60 
graphiques (-  50 °C à 50 °C, 7 jours), pile 
9V, manuel d©utilisation, certificat 
d’étalonnage à + ou – 1 degré celsius et 
garantie de 1 an.  
 

   61280-592 Unité 715,00 $ 

Crayons rouges (pour le thermomètre à 
enregistrement graphique Dickson) 
 

CAN 61280-132 6 unités 12,06 $ 

Bouteille en plastique pour le glycol  
(pour le thermomètre à enregistrement 
graphique)  
 

CAN 16121-159  5,10 $ 

Graphiques 6"(-  50 °C à 50 °C, 7 jours) 
 

CAN CA61280-572 paquet de 60 49,14 $ 

 
* Frais de transport de 5,00 $ et taxes en sus. 
 
* Prix pour l’année 2006.  
 
Pour toute commande, communiquer avec : 
 
   Gina Beaulieu  Télécopieur :  (418) 623-1211 
      Téléphone   :  (418) 623-3353 
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Annexe  D.5 
- Procédure pour l’entreposage et la préparation des indicateurs de chaleur et de gel -  

 

Page 1 de 8 

 

 



 

Annexe  D.5 
- Procédure pour l’entreposage et la préparation des indicateurs de chaleur et de gel -  

 

Page 2 de 8 

 



 

Annexe  D.5 
- Procédure pour l’entreposage et la préparation des indicateurs de chaleur et de gel -  

 

Page 3 de 8 



 

Annexe  D.5 
- Procédure pour l’entreposage et la préparation des indicateurs de chaleur et de gel -  

 

Page 4 de 8 

 

 

 

 

L .G. Pharma 
145, rue Barr , suite 2 
Ville St-Laurent 
H4T 1W6 
 
Téléphone : 1 (819) 547-4276 
Télécopieur  :  (514) 738-8480 
 

 

Coût Indicateur de chaleur Indicateur de gel 

 

Pour 100 unités 
et plus 

 

�  Warmmark : 2,25 $ 

�  Monitor mark : 2,55 $ 

 

�  Coldmark : 3,40 $ l’unité 

�  Freeze watch : 3,70 $ l’unité 
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ANNEXE   E 

 

Formulaire :  demande d’évaluation 

de produits immunisants 

à la suite d’un bris de la chaîne de froid 
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Numéros de téléphone et de télécopieur à utiliser dans la région 
 
Télécopieur : (450) 9782118 
 
Téléphone : (450) 978-2121 poste 2095 
 Line Royer, Inf. 
 Responsable immunisation 

 

Tiré de : Robert, Yves.  Normes et procédures de gestion des produits immunisants, 
Ministère de la Santé et des Services sociaux, 1998. 
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DEMANDE D’ÉVALUATION 

DE PRODUITS IMMUNISANTS 
À LA SUITE D’UN BRIS DE LA CHAÎNE DE FROID 

 
 

Date de signalement:  ___/___/___ 
      A   /  M  /  J 
 

IDENTIFICATION DU REQUÉRANT 
 

____________________________________________________________________________ 
Nom et prénom 
____________________________________________________________________________ 
Établissement/clinique 
____________________________________________________________________________ 
Adresse 
______________________________  ______________________________ 
Téléphone     Télécopieur 
 

Veuillez vous assurer que tous les produits immunisants visés par l’ incident 
soient conservés au réfrigérateur entre 2° et 8° C et mis en quarantaine jusqu’à 
l’obtention du résultat de l’évaluation. 

 

DESCRIPTION DE L’INCIDENT 
 

·  Bris de la chaîne de froid : 
   au cours du transport    au cours de l’entreposage 
   autre, spécifiez  ___________________________________________________________ 
 ___________________________________________________________________________ 
 
·  Cause probable de l’ incident  ___________________________________________________ 
 ___________________________________________________________________________ 
 ___________________________________________________________________________ 
 
·  Date, heure et température (du réfrigérateur, du contenant, de la pièce, etc…) au moment de la 

découver te de l’ incident: 
Date: ___/___/___  Heure:_________ Température en degrés °C :   

    A  /  M  /  J     Pièce:   ________ 
        Réfrigérateur: Min ________ 
          Max ________ 

·  Dernière date et heure connue où les produits étaient conservés selon les normes: 
Date: ___/___/___  Heure:_________ Température:  ________ 

   A  /  M   /  J 

·  Durée approximative du bris de la chaîne de froid: _____ heures 
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GRILLE D’ INVENTAIRE 

Indiquer les produits touchés par l’ incident 

 
SECTION RÉSERVÉE AU DEMANDEUR 

SECTION RÉSERVÉE 

À LA DIRECTION DE 

SANTÉ  PUBLIQUE 

QUANTITÉ  (fioles ou ampoules) ÉVALUATION 

Multidose 

Pr
od

ui
ts

 à
 

co
ns

er
ve

r 

Pr
od

ui
ts

 à
 

dé
tr

ui
re

 

 
 
 

PRODUIT 
 
 

 
 

Autre bris de la 
chaîne de froid, 

s�il y a lieu 
(Indiquer la date) 

Unidose 

 
Non 

entamée 

 
 

Entamée 

 

Numéro de lot 

 
 
 

Date de 
péremption 

 

Ö Ö 
 
 

        

 
 

        

 
 

        

 
 

        

 
 

        

 
 

        

 
 

        

 
 

        

 
 

        

 Signature: _____________________________________ 
 

Direction de santé publique de Laval 
800, boul. Chomedey, Tour A, 3e étage 
Chomedey, Laval (Québec) 
H7V 3Y4 

 

Section réservée à la Direction de santé publique 

Recommandations et commentaires: _______________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 

Nom de l’évaluateur: _______________________________________________________________ 
 

Signature:  ________________________________ Date: ___/___/___ 
           A  /  M  /  J 

Faire parvenir le formulaire dûment 
rempli à l’adresse suivante 
ou par  télécopieur  au (450) 978-2118 
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Formulaire :  rapport de manifestations cliniques 

survenues après une vaccination 
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RAPPORT DE MANIFESTATIONS CLINIQUES 
 

SURVENUES APRÈS UNE VACCINATION À L’USAGE DE LA DSP : NO « ESPRI »  

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE VACCINÉE NUMÉRO RAMQ:   
NOM, PRÉNOM # TÉLÉPHONE DATE DE ANNÉE MOIS JOUR SEXE DATE DE ANNÉE MOIS JOUR 

  NAISS.      �  
1
 Masculin VACCINATION      

           �  
2
 Féminin          

 

VACCINS 
VACCIN(S) ADMINISTRÉS DOSE  (1e,2e,3e…) SITE VOIE   (IM, SC, ID) QUANTITÉ FABRICANT NUMÉRO DE LOT 

       
       
       MINUTES HEURES JOURS 
INTERVALLE ENTRE LA VACCINATION ET LE DÉBUT DE LA MANIFESTATION CLINIQUE PRINCIPALE MOTIVANT LA DÉCLARATION :    

Ne pas signaler les manifestations cliniques qui sont clairement attribuables à une infection ou à une autre étiologie concomitante. 
Les manifestations cliniques marquées d’un astérisque (*) doivent être diagnostiquées par un médecin. 

MANIFESTATIONS 
CLINIQUES Fournir tout autre renseignement, dont la durée et la sévérité, au verso (RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES) 

 

FIÈVRE 
Température la plus élevée enregistrée 

� 1
 �   40,5° C (105° F) 

� 2
 39,0-40,4° C (102,2-104,9° F) 

� 3 Température jugée très élevée mais non mesurée (doit être accompagnée d’autres symptômes) 

RÉACTIONS LOCALES AU SITE D’ADMINISTRATION 
� 1

 ABCÈS INFECTÉ (cocher un ou deux des éléments ci-dessous) 

 Coloration de gram ou culture positive________________________________ 

 Écoulement purulent avec signes d’inflammation________________________ 

 Sans écoulement, avec signes d’inflammation__________________________ 

 

� 2 ABCÈS STÉRILE/NODULE (aucun signe d’infection) 

 Durant plus d’un mois et mesurant plus de 2,5 cm de diamètre 
 Culture non faite          � 1

            Culture négative         � 2
 

 

� 3
 RÉACTION LOCALE IMPORTANTE 

 (cocher un ou plusieurs éléments ci-dessous) 
 Qui dure 4 jours ou plus___________________________________________ 

 Qui s’étend au-delà de l’articulation la plus proche ______________________ 

 Autre (décrire dans la case « renseignements complémentaires »)__________ 

 

� 4 CELLULITE * 

 Infection cutanée avec prescription d’antibiotiques 

 

 
� 1 

� 2 

� 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

� 1 

� 2 

� 3 

 

SIGNES NEUROLOGIQUES 
� 2 CONVULSIONS *  
 Fébriles   � 1          Afébriles   � 2          Ne sait pas   � 3 

 Ne pas tenir compte des évanouissements, convulsions qui surviennent en dedans des 30 minutes qui  
suivent l’immunisation, ni des convulsions qui entrent dans le cadre d’une encéphalopathie ou d’une 
méningite/encéphalite 

 

 Antécédents personnels de convulsions : 
 Non � 1            Antécédents inconnus � 2           

Fébriles � 3            Afébriles    � 4            Type inconnu   � 5 

 

� 3 ENCÉPHALOPATHIE *  
 Apparition rapide d’une condition neurologique grave caractérisée 
 par au moins deux des signes suivants : 
 i : Convulsions 
 ii : Changement marqué dans le niveau de conscience ou l’état mental 
 (comportement et/ou personnalité) qui dure 24 heures ou plus 
 iii : Signes neurologiques en foyer qui persistent pendant plus de 24 heures 
 

� 4 MÉNINGITE ET/OU ENCÉPHALITE *  
 Résultats anormaux du LCR et installation rapide de : 
 i : Fièvre avec raideur de la nuque ou signes d’atteinte méningée OU 
 Signes et symptômes d’encéphalopathie (voir ENCÉPHALOPATHIE ci-dessus) 

 (inscrire le résultat de l’analyse du LCR dans la case « renseignements complémentaires ») (VERSO) 

 

� 5 ANESTHÉSIE/PARESTHÉSIE *  
Qui dure plus de 24 heures 

 (décrire dans la case « renseignements complémentaires ») (VERSO) 
 Généralisée______ � 1 

 Localisée________ � 2 

 

� 6 PARALYSIE * (Ne pas cocher si syndrome de Guillain-Barré déjà coché) 

 Paralysie des membres____________________ � 1 

 Paralysie faciale ou des nerfs crâniens________ � 2 

 

� 7 SYNDROME DE GUILLAIN-BARRÉ *  
 Diminution progressive et subaiguë de la force musculaire 
 de plus d’un membre (habituellement symétrique) avec hyporéflexie/aréflexie 

DIVERS 
� 1 PAROTIDITE  
 Glande(s) parotide(s) tuméfié(es) douloureuse(s) ou sensible(s) 

� 3 THROMBOCYTOPÉNIE *  
 (Inscrire le résultat de l’analyse dans la case « renseignements complémentaires ») 

� 4 SYNDROME OCULO-RESPIRATOIRE (SOR) (Selon les définitions de surveillance)  

MANIFESTATIONS CLINIQUES SYSTÉMIQUES 
� 1 ADÉNOPATHIE GRAVE (cocher l’un des éléments ci-dessous) 
 Tuméfaction ganglionnaire sans écoulement __________________________ 

 Tuméfaction ganglionnaire avec écoulement __________________________ 

 (s.v.p. décrire dans la case « renseignements complémentaires ») (VERSO) 
 

�
2

 ALLERGIE (cocher un ou plusieurs éléments ci-dessous)  
 Difficulté respiratoire due à un bronchospasme_________________________ 

 Oedème au niveau de la bouche ou de la gorge________________________ 

 Oedème au visage ou généralisé ___________________________________ 

 Manifestations cutanées prurigineuses (décrire dans la case « renseignements 
complémentaires »)  

 Urticaire______________________________________________________ 

 Autre (décrire dans la case « renseignements complémentaires ») (VERSO)__ 
 

� 3
 ÉRUPTION CUTANÉE (sans prurit)  

Qui dure 4 jours ou plus (décrire dans la case « renseignements complémentaires »)  

 Généralisée______ � 1 

 Localisée________ � 2 

 Qui dure < 4 jours (décrire dans la case « renseignements complémentaires ») 

 Généralisée______ � 3 

 Localisée________ � 4 

 

� 4
 CHOC ANAPHYLACTIQUE * 

 Dans les 30 minutes suivant l’immunisation, associé habituellement à une réaction 
allergique et évoluant rapidement vers un collapsus cardio-vasculaire. Requiert  
l’administration d’adrénaline 

 

� 5 ÉPISODE D’HYPOTONIE-HYPORÉACTIVITÉ (enfant < 2 ans seulement) 
 Présence de toutes les caractéristiques suivantes : 
 i : Diminution/perte généralisée du tonus musculaire ET 
 ii : baisse du niveau de conscience ou perte de conscience ET 
 iii : pâleur ou cyanose. Ne devrait pas être confondu avec un évanouissement,  un choc vagal, un 
état post-convulsif, une anaphylaxie ou un état léthargique dû à la fièvre 

 

�
6

 ARTHRALGIE/ARTHRITE 

 Douleur ou inflammation articulaire qui dure au moins 24 heures 
 S’il s’agit d’une poussée évolutive d’une maladie pré-existante, fournir les détails 
 dans la case « renseignements complémentaires » (VERSO) 
 

� 7
 VOMISSEMENTS ET/OU DIARRHÉES SÉVÈRES 

 Doivent être assez sévères pour nuire aux activités quotidiennes 
 

� 8 ÉPISODE DE CRIS OU PLEURS PERSISTANTS 

 Inconsolable pendant 3 heures ou plus OU type de pleurs vraiment anormal pour l’enfant 

 
 
 

 

� 1 

� 2 

 

 

 

� 1 

� 2 

� 3 

 
 
 
 

� 4 

� 5
 

 

AUTRES MANIFESTATIONS CLINIQUES GRAVES OU INHABITUELLES 
�  Inclure toute manifestation clinique susceptible d’être associée à l’immunisation, 
 qui ne peut être classée dans aucune des catégories énumérées 
 ci-dessus ni être clairement reliée à une autre cause. 
 Signaler les manifestations cliniques présentant un intérêt clinique et pour lesquelles 
 il faut consulter un médecin, en particulier celles qui (une seule est suffisante) : 
 i : sont mortelles 
 ii : menacent le pronostic vital 
 iii : requièrent une hospitalisation 
 iv : entraînent une incapacité permanente 
 

formuler sous forme de diagnostic :  

 
 
 
 
 
 
NOM DU PARENT  :  
 
NO. TÉL. TRAVAIL  :  

 
 
 

 

ACHEMINER À: DSP LAVAL 
TÉLÉPHONE SERVICE CLINIQUE (MALADIES INFECTIEUSES): 
(450) 978-2000                 TÉLÉCOPIEUR CONFIDENTIEL: (450) 978-2118 

Ce formulaire s’inspire essentiellement du formulaire canadien (HC/SC 4229 (03-96)-PQ). Adapté de : MSSS 24 nov 2003 / Groupe ESPRI fév 2005 
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ÉVOLUTION DES MANIFESTATIONS CLINIQUES AU MOMENT DU RAPPORT (Veuillez transmettre toute information subséquente) 

RÉCUPÉRATION ����
1 SÉQUELLES (Décrire) � 2 NE SAIT PAS ����

4 DÉCÈS ����
5 DATE DE DÉCÈS ANNÉE MOIS JOUR 

                             

CONSULTATION MÉDICALE (Urgence, Clinique externe, Clinique médicale, etc.) 

OUI ����
1 NON  � 2 NE SAIT PAS ����

3 (SI OUI, INSCRIRE LES DÉTAILS PERTINENTS DU TRAITEMENT DANS LA CASE « RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES » CI-DESSOUS) 

HOSPITALISATION SUITE À L’APPARITION DES MANIFESTATIONS CLINIQUES 
ANNÉE MOIS JOUR DATE DE SORTIE ANNÉE MOIS JOUR OUI ����

1 NON  � 2 NE SAIT PAS ����
3 DATE D’ADMISSION  

       Un séjour de moins de 24 heures n’est pas une hospitalisation                   
 

Indiquer toute information pertinente dans cette section, en particulier la durée de l’incident et sa sévérité, 
RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES  

médications pertinentes, antécédents etc. en précisant la date de mise à jour (An/Mois/Jour) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DURÉE TOTALE DES MANIFESTATIONS : MIN ����    HRS ����    JRS ����  SÉVÉRITÉ DU CAS : LÉGER �  MODÉRÉ �  SÉVÈRE  �  
 

CONSIGNES POUR REMPLIR LE RAPPORT DE MANIFESTATIONS CLINIQUES 
 

1 
 
 

Signaler uniquement les manifestations cliniques survenues après l’administration d’un vaccin et qui ne peuvent être clairement attribuées à une ou 
des conditions co-existantes et tenir compte des définitions proposées. Il n’est pas nécessaire d’établir une relation de cause à effet entre 
l’immunisation et les manifestations cliniques. La soumission d’un rapport ne met pas nécessairement en cause le vaccin.  
Inscrire tous les vaccins administrés lors de la séance de vaccination, sauf dans le cas de réaction locale clairement attribuable à 1seul vaccin. 

2 Les manifestations cliniques marquées d’un astérisque (*) doivent être diagnostiquées par un médecin.   

  
3 

 

Inscrire l’intervalle entre l’administration du ou des vaccins et l’apparition de la manifestation clinique principale motivant la déclaration (en minutes, 
heures ou jours). Noter la DURÉE de la manifestation clinique principale dans la case RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES.  

4 
 

Fournir au besoin tous les renseignements pertinents dans la case RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES, notamment : diagnostics du 
médecin, résultats des tests diagnostiques ou de laboratoire, traitements à l’hôpital et diagnostics au moment du congé lorsque la personne 
vaccinée a été hospitalisée à cause des manifestations cliniques rapportées. Si on le juge indiqué, des photocopies des dossiers originaux peuvent 
être soumises. On précisera la sévérité des manifestations (LÉGER : ne nuit pas aux occupations régulières, MODÉRÉ : nuit aux occupations régu-
lières, SÉVÈRE : empêche les occupations régulières). 

5 

 

Fournir des renseignements pertinents sur les antécédents médicaux qui se rapportent aux manifestations cliniques signalées, par exemple : 
antécédents d’allergie, épisodes antérieurs ou maladies concomitantes. 

 

REMPLI PAR (S.V.P. compléter en lettres moulées) 
NOM, PRÉNOM # TÉLÉPHONE 

MOIS     (               )    
    
ÉTABLISSEMENT, ADRESSE (Établissement, No. rue, etc.) VILLE PROVINCE CODE POSTAL 

            
     
PROFESSION SIGNATURE DATE  ANNÉE MOIS JOUR 

             INF ����
1 MD � 2 AUTRE ����

3 
          

                  

PERSONNE VACCINÉE INFORMÉE D’UN APPEL POSSIBLE DE LA DSP  :       OUI    �          NON  �  

 

NOTES (Réservé à la Direction de santé publique) 

 SUIVI : OUI ����
1  TERMINÉ ����

2  REGISTRE DÉCISIONNEL : ����
1 OUI � 2 NON ����

3 
INACTIVÉ 

 
 

NOM DE LA PERSONNE RESSOURCE À LA DSP SIGNATURE DATE  ANNÉE MOIS JOUR 
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Bon de commande et d©inventaire de produits immunisants 

Guide d©utilisation 
 

 
Afin de favoriser une saine gestion des produits immunisants, un formulaire personnalisé a été conçu à 
l�intention du responsable des produits immunisants de chaque établissement.  Ce bon de commande lui 
permet de connaître les stocks en réserve et de commander de façon judicieuse.  Par la suite, la DSP 
analyse et approuve la commande. 
 
Le formulaire est composé des sections suivantes: 
 
 

SECTION IDENTIFICATION 
 
Cette section est identifiée au nom du responsable de la gestion des produits immunisants de 
l�établissement.  La date de la commande doit être complétée lors de l�utilisation du formulaire. 
 
 

SECTION PRODUIT 
 
La liste présentée comprend les produits immunisants nécessaires pour l�application des programmes 
d�immunisation de base ainsi que pour les programmes spéciaux de vaccination. 
 
Exceptionnellement, certains produits autres que ceux énoncés dans la liste, peuvent être commandés sur 
demande téléphonique à la DSP. 
 
Toutes les immunoglobulines sont disponibles à la banque de sang du centre hospitalier Cité de la santé de 
Laval.  Les procédures pour commander ces produits proviennent directement de la banque de sang. Pour 
toutes informations, communiquer avec le responsable au (450) 668-1010 # 2338. 
 
 

SECTION FORMAT 
 
Le format peut varier d�un produit à l�autre.  Le vaccinateur doit en tenir compte, de façon à éviter les 
pertes inutiles et coûteuses. 
 
 

SECTION COÛT UNITAIRE 
 
Le coût unitaire (valeur approximative) pour chacun des produits immunisants est donné à titre informatif. 
 
 

SECTION INVENTAIRE (DANS VOTRE FRIGO) 
 
�  Besoin mensuel: indique la quantité de produits normalement utilisés par mois dans votre 

établissement. 
�  Ce que vous avez présentement: cette partie doit obligatoirement être complétée à chaque commande 

de vaccins.  Tous les produits en réserve doivent apparaître dans l�inventaire, même si seulement 
quelques produits sont commandés. 

 
Le Ministère de la santé et des services sociaux (MSSS) permet aux dépôts locaux de posséder un 
inventaire maximal de produits immunisants pour couvrir les besoins d�une période de 2 mois. 
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SECTION COMMANDE 
 
Le responsable de la gestion des produits immunisants de l�établissement doit inscrire en doses la quantité 
de produits désirés sauf pour le TCT (nouvelle appellation pour le PPD-Mantoux) qui se commande en 
fiole de 10 doses. 
 
 
SECTION LIVRAISON 
 
Cette partie est réservée au dépôt régional.  Aucune copie du bon de commande ne sera remise aux 
vaccinateurs.  La quantité reçue de produits immunisants peut être inférieure à celle commandée. 
 
Si le produit n�est pas disponible, il faudra le commander  de nouveau le mois suivant. 
 
 
SECTION PRÉPARATION 
 
Cette section est à l�usage du dépôt régional. 
 
 
SECTION COÛT TOTAL 
 
Vous y retrouverez le coût total des produits énumérés dans la section « besoin mensuel » de votre bon de 
commande. 
 
 
UTILISATION DU FORMULAIRE 
 
Le bon de commande doit être envoyé, selon l�échéancier établi au calendrier annuel (annexe H) par 
courrier, télécopieur ou courriel  à: 
 
Mme Carole Brien 
Agence de santé et de services sociaux de Laval 
800, boul. Chomedey, Tour A 
Laval, Québec, H7V 3Y4 
 
Téléphone: (450) 978-2121 # 2036 
Télécopieur: (450) 978-2118 
 
Courriel: carole_brien@ssss.gouv.qc.ca 
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Établissement

Adresse

Commandé par Date

Votre 
commande

Besoin 
mensuel

Ce que vous avez 
présentement

Nombre de 
doses

Unités 
servies

Date de 
péremption

Numéro de lot

Act-HIB 00-807-761 Fiole 0,5 mL        17,07  $ 0

Boostrix (dCaT) 00-800-815
Seringue     
0,5 mL

       13,97  $ 0

Imovax Polio 00-075-035
Seringue     
0,5 mL

       14,80  $ 0

Meningitec 00-955-064
Seringue     
0,5 mL

       14,50  $ 0

MMRII (Rougeole-oreillons-
rubéole)

00-955-590 Fiole unidose          7,99  $ 0

MMRV (Rougeole-oreillons-
rubéole-varicelle)

Pediacel (D15CaT5Polio-Hib) 00-800-009 Fiole 0,5 mL        19,39  $ 0

Prevnar 00-801-205
Seringue     
0,5 mL

       72,97  $ 0

Quadracel (D15CaT5Polio) 00-800-204 Fiole 0,5 mL        14,22  $ 0

Td Adsorbées (d2T5) 00-956-937 Fiole 0,5 mL          5,69  $ 0

Td Polio Adsorbées 
(d2T5Polio) 00-802-921 Fiole 0,5 mL        17,07  $ 0

Tubersol (test tuberculine)                   00-075-221
Fiole 1 mL 
(multidose)

       56,92  $ 0

Varivax III 00-800-206 Fiole 0,5 mL        27,81  $ 0

Engerix-B (Hépatite B 20 ug) 00-801-230 Fiole 1 mL        10,38  $ 0

Gardasil (VPH) Fiole 0,5 mL 0

Havrix junior (Hépatite A) 00-800-008
Seringue     
0,5 mL

       10,20  $ 0

Menactra 00-801-230
Seringue     
0,5 mL

       80,00  $ 0

Pneumovax-23 00-431-649 Fiole 0,5mL          9,77  $ 0

RabAvert                             
(Vaccin antirabique)

00-505-986 Fiole 1 mL      171,88  $ 0

Recombivax (Hépatite B) 00-805-215 Fiole 1 mL          9,87  $ 0

Recombivax (Hépatite B) 00-801-210 Fiole 0,5 mL          7,67  $ 0

Recombivax (Hépatite B 
scolaire)

00-805-272
Fiole 3 mL 
(multidose)

       29,61  $ 0

Twinrix adulte                      
(Hépatite A et B)

00-801-246
Seringue           

1 mL
       34,63  $ 0

Twinrix junior                       
(Hépatite A et B)

00-801-248
Seringue 

0.5ml
       17,31  $ 0

Vaqta adulte (Hépatite A) 00-800-007 Fiole 1 mL        18,49  $ 0

Numéro de service:  8113

Vaccination de base

Dans votre frigo

BON DE COMMANDE ET D©INVENTAIRE
DE PRODUITS IMMUNISANTS

Coût total/mois

                                                  -    $ 

Programmes spéciaux de vaccination

Pour tout produit non livré, veuillez commander à nouveau.

LIVRAISON (dépôt régional)
Produit

# inventaire 
CSL

Format Coût unitaire

 
 

Retournez à Madame Carole Brien, par télécopieur 450-978-2118 ou par courriel 
carole_brien@ssss.gouv.qc.ca 

 

� � � � � � �� � � � � � �� � � � � � �� � � � � � � ����
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CALENDRIER POUR COMMANDE 
DES PRODUITS IMMUNISANTS 

 

2008 
 

 
Mois 

 

 
Commandes à me faire parvenir  

au plus tard JEUDI le.... 
 

 
Vaccins prêts à par tir  

de 13 heures, 
JEUDI le... 

 

Janvier 3 17 

Février 31 janvier 14 

Mars 28 février 13 

Avril 27 mars  10 

Mai 24 avril 8 

Juin 22 mai 5 

Juillet 26 juin 10 

Août AUCUNE COMMANDE 

Septembre 28 août 11 

Octobre 25 septembre 9 

Novembre 23 octobre 6 

Décembre 20 novembre 4 

 
Carole Brien      Tél.: 978-2121 #2036 
Unité des maladies infectieuses   Fax: 978-2118 
Direction de santé publique 
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Responsable immunisation 

Direction de santé publique 
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Mme Line Royer, inf. B.Sc. 
Agente de planification et de 

programmation sociosanitaire 
 
 
 
 
 800. boul. Chomedey, Tour A 
 Laval, Québec 
 H7V 3Y4 
 
 Téléphone:  (450) 978-2121 # 2095 

 Télécopieur: (40) 978-2118 

  Courriel: lineroyer_regie13@ssss.gouv.qc.c 
 
 

Responsable immunisation 
Direction de santé publique de Laval 


